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produits d’aluminium dans des projets tels que le projet de 
mise en valeur des produits innovants de l’aluminium dans 
la construction auquel la Société d’habitation du Québec 
est associée;

attendu que le paragraphe 2° de l’article 6 de la 
Loi sur le ministère du Développement économique, de 
l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01) prévoit 
que, dans l’exercice de ses responsabilités, le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation peut notamment conclure 
des ententes avec toute personne, association, société ou 
tout organisme;

attendu que l’article 7 de cette loi prévoit que le 
ministre de l’Économie et de l’Innovation peut notamment 
apporter, aux conditions qu’il détermine dans le cadre 
des orientations et politiques gouvernementales et, dans 
certains cas, avec l’autorisation du gouvernement, son 
soutien financier ou technique à la réalisation d’actions 
ou de projets;

attendu que la Société d’habitation du Québec est 
un organisme institué en vertu de l’article 2 de la Loi sur 
la Société d’habitation du Québec (chapitre S-8);

attendu que, en vertu de l’article 3 de cette loi, la 
Société d’habitation du Québec a pour objets, notam-
ment, de stimuler le développement et la concertation des  
initiatives publiques et privées en matière d’habitation 
ainsi que de préparer et de mettre en œuvre, avec l’auto-
risation du gouvernement, les programmes lui permettant 
de rencontrer ses objets;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Économie et de l’Innovation à octroyer une subven-
tion d’un montant maximal de 2 000 000 $ à la Société 
d’habitation du Québec, soit 1 000 000 $ pour chacun 
des exercices financiers 2019-2020 et 2020-2021, dans le 
cadre de la mise en œuvre de la mesure 10 de la Stratégie 
québécoise de développement de l’aluminium 2015-2025;

attendu que les conditions et les modalités de ges-
tion de cette subvention seront établies dans une conven-
tion à être conclue entre le ministre de l’Économie et de 
l’Innovation et la Société d’habitation du Québec, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

attendu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions  
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

que le ministre de l’Économie et de l’Innovation soit 
autorisé à octroyer une subvention d’un montant maximal 
de 2 000 000 $ à la Société d’habitation du Québec, soit 
1 000 000 $ pour chacun des exercices financiers 2019-
2020 et 2020-2021, dans le cadre de la mise en œuvre de 
la mesure 10 de la Stratégie québécoise de développement 
de l’aluminium 2015-2025;

que cette subvention soit octroyée selon des conditions 
et des modalités de gestion établies dans une convention à 
être conclue entre le ministre de l’Économie et de l’Inno-
vation et la Société d’habitation du Québec, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70954

Gouvernement du Québec

Décret 717-2019, 3 juillet 2019
ConCernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 2 000 000 $ à la Société québécoise des 
infrastructures pour les exercices financiers 2019-2020 
et 2020-2021, dans le cadre de la mise en œuvre de la 
mesure 10 de la Stratégie québécoise de développement 
de l’aluminium 2015-2025

attendu que le Plan économique du Québec de mars 
2018 prévoit 33 000 000 $ sur une période de trois ans afin 
d’assurer la continuité des actions de la Stratégie québé-
coise de développement de l’aluminium 2015-2025;

attendu que l’objectif général de la mesure 10 de la 
Stratégie québécoise de développement de l’aluminium 
2015-2025 est de faciliter la démonstration de nouveaux 
produits d’aluminium dans des projets tels que le projet 
de mise en valeur des produits innovants de l’aluminium 
dans la construction auquel la Société québécoise des 
infrastructures est associée;

attendu que le paragraphe 2° de l’article 6 de la 
Loi sur le ministère du Développement économique, de 
l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01) prévoit 
que, dans l’exercice de ses responsabilités, le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation peut notamment conclure 
des ententes avec toute personne, association, société ou 
tout organisme;
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attendu que l’article 7 de cette loi prévoit que le 
ministre de l’Économie et de l’Innovation peut notamment 
apporter, aux conditions qu’il détermine dans le cadre 
des orientations et politiques gouvernementales, et dans 
certains cas avec l’autorisation du gouvernement, son 
soutien financier ou technique à la réalisation d’actions 
ou de projets;

attendu que la Société québécoise des infrastruc-
tures est une personne morale régie par la Loi sur les 
infrastructures publiques (chapitre I-8.3);

attendu que l’article 25 de cette loi prévoit que la 
Société québécoise des infrastructures a pour mission, 
notamment, de soutenir les organismes publics dans la 
gestion de leurs projets d’infrastructure publique ainsi 
que de développer, maintenir et gérer un parc immobilier 
qui répond à leurs besoins;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation à octroyer une subvention 
d’un montant maximal de 2 000 000 $ à la Société qué-
bécoise des infrastructures, soit 1 000 000 $ pour chacun 
des exercices financiers 2019-2020 et 2020-2021, dans le 
cadre de la mise en œuvre de la mesure 10 de la Stratégie 
québécoise de développement de l’aluminium 2015-2025;

attendu que les conditions et les modalités de ges-
tion de cette subvention seront établies dans une conven-
tion à être conclue entre le ministre de l’Économie et de 
l’Innovation et la Société québécoise des infrastructures, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

attendu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions  
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

que le ministre de l’Économie et de l’Innovation soit 
autorisé à octroyer une subvention d’un montant maximal 
de 2 000 000 $ à la Société québécoise des infrastruc-
tures, soit 1 000 000 $ pour chacun des exercices finan-
ciers 2019-2020 et 2020-2021, dans le cadre de la mise 
en œuvre de la mesure 10 de la Stratégie québécoise de 
développement de l’aluminium 2015-2025;

que cette subvention soit octroyée selon des condi-
tions et des modalités de gestion établies dans une conven-
tion de subvention à être conclue entre le ministre de  

l’Économie et de l’Innovation et la Société québécoise des 
infrastructures, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70955

Gouvernement du Québec

Décret 718-2019, 3 juillet 2019
ConCernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de 3 000 000 $ à Laboratoire pour une école contempo-
raine, au cours des exercices financiers 2019-2020 et 
2020-2021, pour soutenir la mise en œuvre d’initiatives 
et d’expérimentations à l’égard des meilleurs concepts à 
définir pour la réalisation d’écoles durables et contem-
poraines favorisant la réussite éducative

attendu que Laboratoire pour une école contempo-
raine est un organisme sans but lucratif constitué par lettres 
patentes délivrées en vertu de la Partie III de la Loi sur les 
compagnies (chapitre C-38), dont l’objet principal est de 
concevoir un nouveau milieu de vie qui donne le goût aux 
enfants d’apprendre et qui facilite le travail des enseignants;

attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’arti- 
cle 1.3 de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport (chapitre M-15), aux fins de l’exercice de ses 
fonctions, le ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur peut accorder, aux conditions qu’il croit devoir 
fixer, une aide financière sur les sommes mises à sa dis-
position à cette fin;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur à octroyer une 
aide financière maximale de 3 000 000 $ à Laboratoire 
pour une école contemporaine, au cours des exercices 
financiers 2019-2020 et 2020-2021, à raison de 1 500 000 $ 
pour chaque exercice financier, pour soutenir la mise en 
œuvre d’initiatives et d’expérimentations à l’égard des 
meilleurs concepts à définir pour la réalisation d’écoles 
durables et contemporaines favorisant la réussite éduca-
tive, et ce, conditionnellement à la signature d’une conven-
tion d’aide financière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de  
subvention doivent être soumis à l’approbation préalable  
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